
 

 

Pour nous joindre : 

Par la poste ou en personne :  
752, 1ere Avenue Ouest  
Chazel (Qc) J0Z 1N0 

 

        Par téléphone : 819-333-4758 

 
      Par fax : 819-333-3818 

 
       Par courriel : chazel@mrcao.qc.ca 

 
 

Heures d’ouverture du bureau municipal 
Lundi, Mardi et Jeudi  

9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
 
 

Merci à notre commanditaire 

Comité Bellefeuille 
595A, Principale,  Authier  (Qc) J0Z 1C0 
Tél : (819)782-3297   
Fax : (819)782-3301  
 
 
 

Prochaine séance du conseil municipal :  
5 mars 2019 
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Un peu de chaleur en cette froidure 

 

*Vous pouvez faire parvenir vos photos à 

chazel@mrcao.qc.ca 

 

mailto:chazel@mrcao.qc.ca


 

 
Nous avons créé des capsules pour promouvoir nos services et nos 
activités à la population de l’Abitibi-Ouest ainsi que le territoire de 
VVB dans le but d’offrir un soutien et des moments de plaisir en 
famille 
 

 
 

 
 

 
 



 

 

 

FABRIQUE DE LA PAROISSE  SAINT-JANVIER 

  

Pour votre information    Qui consulter? 

-Fabrique : Armande Bouchard, 819-333-6178 

-Préparation au baptême : Marjolaine Lahaie, 819-333-6593 

-Certificat de baptême, de confirmation, de mariage (qui peut servir 
seulement à des fins religieuses) : Nicole Veillette, 819-333-5317           

 -Cimetière : -  Colette S. Savard, 819-333-5346  

              ou Marcel Hince, 819-333-6516 
***  ***  ***  *** 
 

Attention s.v.p. 

Lorsque vous faites des chèques à la Fabrique de la paroisse Saint-
Janvier, la Caisse Desjardins demande qu’ils soient faits ainsi : 

-Pour faire des dons ou payer la capitation : -Fabrique de la paroisse 
Saint-Janvier de Chazel 

-Pour payer des messes : Fabrique de la paroisse Saint-Janvier de 
Chazel pour messes 

-Pour le cimetière : Fabrique de la paroisse Saint-Janvier de Chazel 
pour Cimetière 

*ceci est rendu nécessaire afin de nous conformer au nom sous 
lequel la Fabrique de la paroisse Saint-Janvier de Chazel est 
enregistrée depuis le 1er janvier 1966. Merci beaucoup! 

  

 
 



 

 

FABRIQUE DE LA PAROISSE  SAINT-JANVIER  

Intentions des messes  

 

Dimanche   17 février   9 heures 30  Célébrant : Jean-Guy Trudel 

*Messe pour Jean-Guy Bisson    - Par la collecte aux funérailles 

 

Dimanche   24 février   Pas de messe 

 

Dimanche    3 mars     9 heures 30   Célébrant : Rémy Nduwayo 

*Messe pour faveur obtenue  - Par une paroissienne 

 

Dimanche    17 mars    9 heures 30   Célébrant : Jean-Guy Trudel 

*Messe pour Lucien Veillette, 50e anniversaire du décès 

 Par ses sœurs Andrée et Marie 

 ***  ***  ***  *** 

Le coin des finances      Merci de votre générosité! 

JANVIER : Quêtes : 85$   Capitation : 305$                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   
Objectif Capitation 2019 : 3 000$           

Revenus : 569,50$ Dépenses : 1 410,47$ DÉFICIT : (840,97$) 

Vente de cierges Chandeleur : 66$  

 ***  ***  ***  *** 

Statistiques 2018 

*Population catholique : Chazel : 290   Saint-Eugène : 26 

*Familles catholiques :    Chazel : 125   Saint-Eugène : 14 

   Baptême : 1            Inhumations : 3 

 



 

Commission scolaire du Lac-Abitibi 
 

  Inscription à 
 
 

POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2019-2020 
 
Ce service s’adresse aux parents et à leur enfant de 4 ans (au plus tard le 30 
septembre 2019) 

 
Pour vous inscrire vous n’avez qu’à vous présenter au secrétariat de 
votre école  
du 4 au 22 février 2019, avec le certificat de naissance de votre enfant.  
 

Quels sont les avantages du programme Passe-Partout? 
Une des cibles de ce programme, c’est de permettre à l’enfant d’apprivoiser, à 
son rythme, le milieu scolaire et de développer le goût de l’école. En plus de la 
participation des enfants, nous appuyons le succès du programme sur 
l’implication des parents. L’intervention gravite autour de trois axes 
indissociables : l’enrichissement de la relation parent-enfant, la familiarisation de 
l’enfant avec l’école, le soutien apporté aux parents. C’est là que se distingue la 
mission de Passe-partout. 

 

              

 
Pour informations : 

 

COMMUNIQUEZ AVEC LE SECRÉTARIAT DE VOTRE ÉCOLE:  
Secteur Bellefeuille: Taschereau/Authier-Nord/Poularies 

                                     Pavillon Taschereau: 819-796-3321 
 

                     Ou 
 

Luc Côté, Conseiller à l’éducation préscolaire 
   819-333-5411 poste 2238 



 

RECYCLEZ VOS SURPLUS DE PEINTURE ET LEUR 

CONTENANT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contenants de peinture vide 

Vos contenants de peinture vides, en acier ou en plastique, sont 

recyclables. Lorsqu’un contenant est vide, il suffit de bien l’essuyer et de le 

laisser sécher (environ 48 heures). 

Une fois bien secs, les contenants et les couvercles peuvent être déposés 

séparément dans le bac de recyclage. 

Surplus de peinture liquide dans leur contenant d’origine 

Vos surplus de peinture liquide peuvent reprendre du service et être 

recyclés par l’intermédiaire d’un point de dépôt. Vous pouvez les apporter : 

 à l’écocentre, situé au 15, boulevard Industriel à La Sarre. 

Vous pouvez également entrer votre code postal au www.ecopeinture.ca 

pour trouver le point de dépôt le plus près de chez vous. 

IMPORTANT : la peinture doit être dans son contenant d’origine. 

Assurez-vous que l’étiquette n’est pas arrachée et qu’elle est lisible. 

Source : www.ecopeinture.ca  

http://www.ecopeinture.ca/
http://www.ecopeinture.ca/


 

 
PETIT RAPPEL AUX MOTONEIGISTE 

 
LOI SUR LES VÉHICULES HORS 

ROUTE 
 

Sur les terres privées, y incluant les terres agricoles 

et les lots forestiers privés, toute circulation y est 

interdite sans l’autorisation expresse du propriétaire 

(article 15.1) 

 

Le conducteur d’un véhicule hors route qui circule 

sur une terre du domaine privé sans l’autorisation du 

propriétaire ou du locataire commet une infraction et 

est passible d’une amende de 450 $ à 900 $. 
 

 

 



 
 



 

 

 

POURQUOI LE CONTENANT D’ORIGINE ? 

Si la peinture n’est pas dans son contenant d’origine, ou si l’étiquette est 

arrachée, il est impossible d’identifier le contenu du récipient. 

Les peintures ne sont pas toutes compatibles. (ex. : latex, alkyde, vernis, 

etc.). Sans identification claire, il est impossible de les recycler 

adéquatement. 

 

 

ET LES AÉROSOLS DE PEINTURE ? 

Les aérosols de peinture sont également recyclables. Qu’ils soient vides ou 

non, les aérosols de peintures doivent être apportés à l’écocentre ou tout 

autre point de dépôt d’éco-peinture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POURQUOI LE 

CONTENANT 

D’ORIGINE ? 

Si la peinture n’est pas dans son 

contenant d’origine, ou si 

l’étiquette est arrachée, il est 

impossible d’identifier le contenu 

du récipient. 

Les peintures ne sont pas toutes 

compatibles. (ex. : latex, alkyde, 

vernis, etc.). Sans identification 

claire, il est impossible de les 

recycler adéquatement. 

 

ET LES AÉROSOLS DE 

PEINTURE ? 

Les aérosols de peinture sont 

également recyclables. Qu’ils 

soient vides ou non, les aérosols 

de peintures doivent être 

apportés à l’écocentre ou tout 

autre point de dépôt d’éco-

peinture. 



 

BRIGADE DES P0MPIERS VOLONTAIRES 

73 PRINCIPALE 

MACAMIC 
 

RAPPORT ANNUEL 2018 

 

 Au cours de l’année 2018, les pompiers ont été appelés pour 

intervenir à 40 reprises. La période la plus longue sans intervention a 

été de 56 jours.    

 

 Dans le tableau ici-bas, vous trouverez les endroits où ont eu 

lieu ces interventions, ainsi qu’une classification générale. 

 
Les pertes matérielles et dommages engendrés par ces incendies, sur 

notre territoire, peuvent se chiffrer autour de $200,000 

comparativement à environ dix milles dollars  l’an dernier.    

   

 Au cours de l’année 2018, la brigade a accueilli un nouveau 

membre, soit M. Simon Bissonnette.   Par contre deux membres ont 

quitté, soit MM. Steven Julien et Jonathan Branconnier,  portant ainsi 

le nombre de pompiers à 22.     

 

Au cours  de cette année, un autre pompier a atteint les 10 ans 

de service, soit M. Patrick Chevalier, portant ainsi à onze le nombre 

de pompiers avec 10 ans et plus.   Au total, les 22 pompiers totalisent 

350 années de service.  

 

Bonne prévention pour 2019.  

 

Roger Alain, Sec.-Très.  



 

 

COLORIE-MOI ! 


